
 

N° D’ORDRE : 2022-082 
 

MAIRIE DE SAINT MANDRIER SUR MER 
E X T R A I T 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Nombre de Conseillers  
En exercice :         29  

Présents :            25                                          SEANCE DU 7 AVRIL 2022 
Pouvoirs :    04 
Excusé :                  00 
Absents :                  00                                
Qui ont pris part 
à la délibération :     29 
Date de convocation : 31 mars 2022 
 

L'an deux mille vingt-deux, le sept avril à dix-huit heures trente le Conseil municipal de la ville de SAINT-
MANDRIER-SUR-MER a été assemblé dans la salle des fêtes du square Marc Baron, sous la présidence de 
M. Gilles VINCENT, Maire. 
 

Etaient présents : M. VINCENT Gilles, Maire – Mme ESPOSITO Annie – M. MARIN Michel – Mme DEFAUX 
Catherine (arrivée à 18h41) – M. TOULOUSE Christian – Mme VIENOT Véronique – M. BLANC Romain (arrivé             
à 19h03) – Mme DEMIERRE Colette – M. VINCENT Romain – M. CHAMBELLAND Michel – Mme PICHARD 
Laure – Mme BECCHINO BEAUDOUARD Sylvie – M. QUENET Xavier – Mme MATHIVET Séverine –                                       
M. DEDONS Fabrice – M. CAILLEAUX Rémi – Mme ARGENTO Katia – Mme ASNARD Marjorie –                              
Mme RASTOUIL Angélique – M. FRANCESCHINI Damien – M. CLAVE Denis – M. LE PEN Jean-Ronan –                
Mme MONTAGNY Nolwenn (arrivée à 18h47) – M. CALMET Pierre – M. SAUVAT Sébastien. 
 

Pouvoirs : Mme LABROUSSE KYPRAIOS Sylvie pouvoir à Mme ESPOSITO Annie – M. FONTANA Alain pouvoir 
à M. MARIN Michel – Mme SAUQUET Adeline pouvoir à M. TOULOUSE Christian – M. DEZERAUD Philippe 
donne pouvoir à M. LE PEN Jean-Ronan.                        
 

Secrétaire de séance : M. FRANCESCHINI Damien (à l’unanimité). 
 

34- AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION INTE RCOMMUNALE 
D’ATTRIBUTIONS AVEC LA METROPOLE TPM 
 

Monsieur le Maire explique à l’Assemblée que la présente convention intercommunale 
d’attributions a pour finalité la mixité sociale et l’équilibre territorial. Elle contribue à la mise en œuvre 
d’une stratégie locale de hiérarchisation des demandeurs permettant la réalisation de plusieurs objectifs, à 
savoir :  

- Garantir l’atteinte de l’objectif légal de 25 % d’attribution de logements sociaux aux publics 
prioritaires conformément à la Loi Egalité Citoyenneté ;  

- Garantir la pertinence des orientations et la performance du dispositif ;  
- Définir des critères communs aux différents attributaires et bailleurs du territoire pour mieux 

articuler les attributions et favoriser l’égalité de traitement des demandeurs ;  
- Améliorer la connaissance et le suivi des attributions en faveur des publics prioritaires. 

La présente convention est conclue avec le préfet du Var, la Métropole TPM, les communes 
membres de la Métropole TPM, le Conseil départemental du Var ainsi que les représentants de 
professionnels intervenant dans le champ des attributions et les bailleurs sociaux disposant de patrimoine 
dans la Métropole, et ce, pour une durée de six ans sur la période 2022-2027.  
Elle pourra faire l’objet d’avenants afin de tenir compte des évolutions du périmètre de la Métropole et des 
exigences légales.  

 

Le Conseil délibérant, 
- OUI l’exposé de Monsieur le Maire ; 
- VU le Code général des collectivités territoriales ; 
- VU le Code de la construction et de l’habitat ; 
- VU la convention intercommunale d’attributions 2022-2027 ; 

 

DECIDE A L’UNANIMITE 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention intercommunale d’attributions 2022-2027. 
 

Fait à Saint-Mandrier-sur-Mer, le 8 avril 2022, pour extrait conforme.  
Signé : Le Maire, 

 
Gilles VINCENT 




